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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès de la présidente de la Cour de justice en
tant qu'elle refuse l'assistance juridique (art. 121 CPC et art. 21 al. 3 LaCC), compétence
expressément déléguée à la vice-présidente soussignée sur la base des art. 29 al. 5 LOJ et 10
al. 1 du Règlement de la Cour de justice (RSG E 2 05.47). Le recours, écrit et motivé, est
introduit auprès de l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un délai de dix jours (art.
321 al. 2 CPC et 11 RAJ).![endif]>![if>

E. 1.2
En l'espèce, même si elle n'y conclut pas formellement, on comprend que la recourante,
agissant en personne, sollicite l'annulation de la décision entreprise et le bénéfice de
l'assistance juridique. Le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et
en la forme écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème éd., n. 2513-2515). L'obligation de
motiver le recours suppose une critique des points de la décision tenus pour contraires au
droit. Le recourant doit donc énoncer de manière précise les griefs qu'il adresse à la décision
de première instance et démontrer en quoi un point de fait a été établi de façon
manifestement inexacte. Il doit décrire l'élément de fait taxé d'arbitraire, se référer aux
pièces du dossier de première instance (art. 326 al. 1 CPC) qui contredisent l'état de fait
retenu et, enfin, démontrer que l'instance inférieure s'est manifestement trompée sur le sens
et la portée d'une preuve ou, encore, en a tiré des constatations insoutenables (
DAAJ/139/2016 consid. 1.2).

E. 2.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès.![endif]>![if> Un procès est dépourvu de chances de
succès lorsque les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de
le perdre, et qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une
personne raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais
qu'elle s'exposerait à devoir supporter; en revanche, une demande ne doit pas être
considérée comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et
les risques d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu



plus faibles que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui
disposerait des ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après
une analyse raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne
conduirait pas à ses frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 142 III 138 consid.
5.1; ATF 128 I 225 consid. 2.5.3). La situation doit être appréciée à la date du dépôt de la
requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 142 III 138 consid. 5.1; 133 III 614
consid. 5). L'absence de chances de succès peut résulter des faits ou du droit. L'assistance
sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents allégués sont invraisemblables ou
ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral 4A_614/2015 du 25 avril 2016
consid. 3.2).

E. 2.2
En l'espèce, le seul reproche formulé par la recourante à l'encontre de la décision querellée
semble être qu'elle considère que le premier juge aurait fondé à tort sa décision sur l'issue
des procédures pénales. Or, tel n'est pas le cas. Il a en effet expressément relevé qu'il n'était
pas lié par la procédure pénale mais que force était de constater que les éléments au dossier
provenant de la procédure pénale rendaient hautement vraisemblable que la recourante
s'était engagée sur la route et qu'elle n'avait pas, comme elle l'alléguait, été heurtée sur le
trottoir. Pour le surplus, la recourante se limite à faire valoir sa propre version des faits, à
savoir qu'elle aurait été percutée sur le trottoir, sans indiquer en quoi le premier juge aurait
eu tort de tenir pour vraisemblable que l'accident s'était produit sur la route. Elle ne remet
pas en cause la décision querellée en tant qu'elle se fonde notamment sur des photographies
et le plan établi par la police lors de l'accident, dont elle ne conteste pas l'exactitude, et qui
tendent à démontrer que l'accident s'était produit sur la chaussée. On relèvera encore que la
première déclaration de la recourante, dans la plainte pénale qu'elle a déposée quelques
jours après l'accident, était qu'elle avait traversé la route après s'être assurée qu'il n'y avait
aucun véhicule. La nouvelle version qu'elle donne aujourd'hui des faits, à savoir qu'elle ne
traversait pas la route mais que la voiture l'avait heurtée sur le trottoir, semble peu
vraisemblable. Compte tenu de ce qui précède, c'est à juste titre que le premier juge a
considéré que la cause de la recourante n'avait que très peu de chance de succès. Partant, le
recours, infondé, sera rejeté.

E. 3
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC).![endif]>![if> * * * * * PAR CES
MOTIFS, LA VICE-PRÉSIDENTE DE LA COUR : A la forme : Déclare recevable le
recours formé le 21 mars 2023 par A______ contre la décision rendue le 7 mars 2023 par la
vice-présidence du Tribunal de première instance dans la cause AC/3475/2022. Au fond :
Le rejette. Déboute A______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais
judiciaires pour le recours. Notifie une copie de la présente décision à A______ (art. 327 al.
5 CPC et 8 al. 3 RAJ). Siégeant : Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI, vice-présidente;
Madame Maïté VALENTE, greffière. La vice-présidente : Verena PEDRAZZINI RIZZI La
greffière : Maïté VALENTE Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss
de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110 ), la présente
décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition
complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en
matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur
litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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